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personnel. Les représentants de trois
groupes quittent la séance, non sans
avoirdénoncé cette mascarade. La majori-
té de la majorité s'exécute, à la notable
exception d'Hugues portelli.

Reste une question. pourquoi, alors
que le débat ne faisait que commencer,
qu'il se poursuivra à l'Assembléenationa-
le, cette rage, cette obstination à vouloir
faire plierle Sénat ? La réponse est éviden-
te. Le nouveau Défenseur des droits est
en réalité un étouffoir.

Le pouvoiren place reproche aux auto-
rités indépendantes d'être indépendan-
tes. Il ne supporte pas, comme fa expli-
gu9 -m9n collègue Alain Anziani, què la
Halde (Haute Autorité de lutte contre les
discriminations et pour l 'égal i té) ait
dénoncé les tests ADN pour le regroupe-
ment famil ial ,  que la Défenseure àes
enfants ait enquêté sur la présence des
enfants en centre de rétention et que la
Commission nationale de déontologie ae
la sécurité se soit intéressée aux gar-des à
vue et aux fouilles à nu.

Le contrôleur des lieux de privation de
l iberté ne perd, quant à lui,  r ien pour
attendre. On nous l 'a dit ;  son tour vien-
dra. Quand un pouvoir somme ainsi sa
majorité sur un tel sujet, et que celle-ci se
laisse sommer, cet acte trahit une incom-
mensurable panique devant la si précieu-
se séparation des pouvoirs et devant l,in-
dispensable liberté d'investigation d,ins-
tances libres. ffi
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Défenseurdes droits:
le Parlementbafoué

e qu i  s 'es t  passé le  jeud i
3 iuin au Sénat ne relève pas
des incidents habituels de la
vie parlementaire, c'est beau-
coup plus grave.

La veille, le Sénat avait à
une large maiorité adopté des amende_
ments déposés par Hugues portel l i
(UMP)et Nicolas About (Uùon centriste)
visant à maintenir I'institution du Défen_
seur des enfants, distincte du nouveau
Défenseur des droits. Le débat avait été
approfondi, les scrut ins avaient été
publics, le vote sans appel.

Le lendemain matin, une instance ély_
séenne- décrète que ce vote est insuppor-
table. Il faut derechef que la mayoriiê du
Sénat revienne sur son vote. Celle-ci va
s'exécuter dans la plus pitoyable confu_
sion.

Une seconde dé l ibérat ion é tant
demandée à l'Assemblée, la commission
des lois doit se réunir. Elle se réunit. mais
i l  n'y a pas en son sein de majori té pour
voter les amendements commandéi par
le gouvernement et présentés par le rap-
porteur. Qu'à cela ne tienne ! Ce dernier
retire tous ses amendements,.. et annon_
ce qu'ils seront repris eniéance par le gou-
vernement. Vive la séparation des pou_
voirs !

l l faut passer !
Retour dans l 'Hémicycle. M'""Al l iot_

Marie reprend effectivement les amende-
ments du rapporteur. Nouvelle réunion
de commission. I l  n'y a toujours pas de
majorité. Le gouvernement se fait battre
par tT voix contre to.

Qu'importe, il faut passer ! Le rappor_
teur annonce que la commission deJ-lois
a rejeté la volonté gouvernementale,
mais qu'il votera les amendements à titre

Luc Rosenzweig, journaliste et essayiste,
et facques Tarnero, documentaristé: < La
guerre des juifs ne doit pas avoir lieu. >

Nicolas Ténèze, docteur en sciences poli_
tiques, ATER à l'université de Toulouie_

Iean-Pierre Sueur
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Ancien ministre

Capitole: << L'atome israélien est-il un dan-
g e r ? >

Daniel Sibony, psychanalyste et écri-
vain : < Le raid sur la flottille pour Gazâ :
analyse d'une "bêtise". >
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